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Politique de sécurité: analyses du CSS

L’évolution des partenariats 
de l’UE et de l’OTAN
L’intégration par l’UE de son rôle d’acteur géopolitique et le  
recentrage de l’OTAN sur la dissuasion et la défense ont entraîné  
des répercussions majeures sur leurs approches respectives des  
partenariats. Toutes deux mettent l’accent sur des modèles  
individualisés, non contraignants et mutuellement bénéfiques. 

Par Gorana Grgić

La Suisse est en train d’élaborer sa nouvelle 
stratégie de politique de sécurité. Bien que 
les derniers documents officiels et rapports 
commandés conseillent une coopération 
plus étroite avec l’UE et l’OTAN, la ques-
tion reste controversée au niveau national. 
Alors que les débats nationaux reflètent les 
diverses hypothèses sur ce que la coopéra-
tion en matière de sécurité et de défense avec 
l’UE et l’OTAN implique réellement, la pré-
sente analyse se concentre sur l’offre. Elle 
dresse l’inventaire des récents changements 
dans l’approche de l’UE et de l’OTAN en 
matière de partenariats. Elle met en lumière 
également les réalités structurelles et institu-
tionnelles que tout partenaire doit com-
prendre. Les deux organisations ont adapté 
leurs partenariats de sécurité et de défense 
dans le cadre d’une réévaluation stratégique 
qui a commencé avant l’invasion massive de 
l’Ukraine par la Russie le 24  février  2022. 
Leurs réflexions internes ont abouti à la pu-
blication en 2022 de deux déclarations clés: 
la boussole stratégique de l’UE et le concept 
stratégique de l’OTAN. 

L’invasion de l’Ukraine par la Russie n’a fait 
qu’accentuer l’urgence et l’ampleur de la 
transformation déjà entamée. Dans l’en-
semble, le contexte a incité les deux organi-
sations à recalibrer leurs définitions des me-
naces et des défis et, dans certains cas, à 
mettre davantage l’accent sur des aspects 
spécifiques de leur mission. Pour l’UE, ce 
changement s’est traduit par une intégra-

tion plus résolue de son rôle d’acteur géopo-
litique, tandis que l’OTAN a renforcé son 
objectif central de dissuasion et de défense. 
Et pour les deux organisations, la guerre de 
la Russie contre l’Ukraine a accéléré le 
mouvement en faveur d’une coopération 
plus approfondie et plus ciblée avec leurs 
États partenaires, soulignant la nécessité de 
consolider la coordination et la mise en 
commun des ressources entre pays dotés de 
capacités et attachés aux mêmes principes.

Au cours des deux dernières années et de-
mie, l’efficacité des réponses apportées par 
ces organisations a été évidente. Les exer-
cices conjoints, le partage d’informations et 
les initiatives de défense et de sécurité 
coordonnées entre l’UE, l’OTAN et leurs 
partenaires ont nettement augmenté. Les 
efforts visant à créer plus de cohérence afin 
de relever les défis multiformes liés à la sé-
curité, ne manquent sans doute pas d’ambi-
tion. Dans le même temps, l’UE et l’OTAN 

Réunion du Conseil de l’Atlantique Nord au niveau des chefs d’État et de gouvernement, avec l’UE et des 
partenaires indopacifiques lors du sommet de l’OTAN à Washington en juillet 2024. Leah Millis / Reuters

https://www.sepos.admin.ch/fr/rapport-sur-la-politique-de-securite-2021
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/2357/fr
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-102256.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-102256.html
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7371-2022-INIT/fr/pdf
https://www.nato.int/strategic-concept/fr/
https://www.nato.int/strategic-concept/fr/
https://www.dw.com/en/von-der-leyen-eu-has-matured-into-a-geopolitical-union/live-66795997
https://www.dw.com/en/von-der-leyen-eu-has-matured-into-a-geopolitical-union/live-66795997
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ont utilisé le même langage pour souligner 
le caractère individualisé, non contraignant 
et mutuellement bénéfique de leur ap-
proche vis-à-vis de leurs partenaires. Cela 
reflète la nature intergouvernementale et 
pragmatique de leurs schémas de coopéra-
tion avec les pays tiers.

Les nouveaux partenariats de l’UE
L’UE est parfois décrite comme une source 
inépuisable d’accords et de stratégies en 
quête permanente de cadres mieux établis, 
plus stables et plus prévisibles pour définir 
et mettre en œuvre ses activités et ses rela-
tions extérieures. Cela se manifeste par une 
myriade d’efforts visant à systématiser et à 
institutionnaliser son éventail croissant de 
partenariats, notamment dans le domaine 
de la sécurité et de la défense. 

Pour les universitaires et les décideurs poli-
tiques, l’un des principaux écueils de l’UE 

au regard de ses partenariats est que celle-ci 
s’est montrée trop généreuse et n’a pas fait 
preuve de discernement en désignant 
comme partenaires un large éventail de 
pays et d’organisations intergouvernemen-
tales. Cette approche a brouillé la vision sur 
ses véritables priorités en la matière et a 
dilué l’importance de se voir attribuer ce 
statut spécifique. Si elle a apporté une cer-
taine clarté en ce qui concerne ses parte-
naires les plus proches, la boussole straté-
gique de l’UE n’a pas répondu à toutes les 
préoccupations. 

Les derniers développements politiques 
permettent de mieux discerner l’orientation 
prise par Bruxelles pour renforcer la coopé-
ration de sécurité. L’UE a conclu de nou-
veaux accords de partenariat en matière de 
sécurité et de défense avec la Moldavie et la 
Norvège en mai et juin  2024 respective-
ment. Elle prévoit également d’étendre ce 
nouveau dispositif au Japon, à la Corée du 
Sud, à l’Albanie et à la Macédoine du Nord. 
Comme il s’agit d’accords exécutifs non 
contraignants, ces nouveaux partenariats 
offrent des cadres généraux fondés sur des 
engagements politiques qui permettent 
une collaboration plus approfondie dans le 
domaine de la sécurité et de la défense. 

Par exemple, le partenariat de sécurité et de 
défense entre l’UE et la Norvège souligne 
le caractère «individualisé» et «mutuelle-
ment bénéfique» de la relation. 

Cet accord définit des mécanismes 
d’échange d’informations, de surveillance 
et de coordination. La Norvège participera 
notamment au Forum Schuman sur la sé-
curité et la défense et pourra être invitée 
par le haut représentant de l’UE à des réu-
nions au sommet de l’Union. Un dialogue 
annuel en la matière se tiendra entre les 
hauts responsables, tandis que des consul-
tations opérationnelles seront menées pour 
préparer ces échanges et en assurer le suivi 
afin de garantir une mise en œuvre efficace 
du partenariat. 

L’accord entre l’UE et la Norvège prévoit 
une liste relativement longue de domaines 
de coopération, notamment un soutien à 
long terme à l’Ukraine, le maintien de la 
paix et la gestion des crises au niveau inter-
national, la sécurité maritime, la sécurité et 
la défense dans l’espace, les questions cyber, 
la lutte contre les menaces hybrides, les in-

gérences étrangères et le terro-
risme, la non-prolifération, le 
renforcement des capacités des 
partenaires, la formation et 
l’éducation, la médiation pour la 
paix, la sécurité économique, la 

coopération dans le cadre des forums mul-
tilatéraux et l’agenda «Femmes, paix et sé-
curité» (FPS). 

L’on retrouve une grande partie de ces do-
maines de coopération dans l’accord de 
partenariat conclu entre l’UE et la Molda-
vie. Sans surprise, ses objectifs diffèrent 
toutefois de ceux fixés entre l’UE et la Nor-
vège, compte tenu de la menace immédiate 
posée par la Russie et de la nécessité de 
renforcer les capacités défensives de la 
Moldavie. 

De manière générale, en négociant de nou-
veaux instruments de partenariat en ma-
tière de sécurité et de défense, l’UE favorise 
une coopération plus structurée avec des 
nations animées par le même esprit. Grâce 
à cette approche, les États membres de 
l’UE et les partenaires de l’UE peuvent 
mieux s’outiller pour faire face aux menaces 
et aux défis sécuritaires par le biais d’efforts 
coordonnés et de ressources partagées. 
Dans le même temps, la question de l’écart 
entre les capacités et les attentes dans l’ac-
tion extérieure de l’UE reste plus que ja-
mais d’actualité. 

Alors que la Commission européenne a ac-
centué son rôle sur les questions de sécurité, 
essentiellement par le biais de la Facilité 
européenne pour la paix (FEP), les États 
membres gardent le contrôle de leurs dé-
penses nationales de défense. L’UE a donc 

renforcé ses capacités, sans pour autant ac-
corder plus d’autonomie à la Commission. 
Il reste à voir comment cette dynamique 
évoluera et ce qu’elle produira en matière de 
sécurité et de défense. Dans le même temps, 
les appels à une «véritable union de défense» 
ne se sont pas encore concrétisés

Une OTAN «axée sur les intérêts»
La mission organisationnelle et la vaste ex-
périence de l’OTAN l’ont menée à mettre 
en place différents cadres pour structurer 
ses partenariats. Au fil du temps, ses objec-
tifs avec les États intéressés ont sensible-
ment évolué. Le réseau de partenaires de 
l’OTAN s’est ainsi étoffé, tant sur le plan 
des ambitions que de la portée géogra-
phique. Dans les années 1990, les partena-
riats avec les anciens pays communistes 
étaient essentiellement motivés par la vo-
lonté de démocratiser et de consolider 
l’Europe. Cela s’est traduit par des initia-
tives telles que le Conseil de coopération 
nord-atlantique (CCNA) en 1991, auquel 
ont succédé le Partenariat pour la paix 
(PPP) en 1994 et le Conseil de partenariat 
euro-atlantique (CPEA) en 1997.

Les priorités de l’Alliance ont changé au 
lendemain des attentats du 11  septembre 
pour faire face à la menace mondiale posée 
par le terrorisme transnational. L’OTAN 
s’est employée à renforcer la stabilité régio-
nale en améliorant les capacités de ses par-
tenaires. Au fur et à mesure que ses attentes 
se sont accrues, ces derniers ont commencé 
à participer à des missions militaires au 
Kosovo, en Afghanistan et en Irak, passant 
du statut de bénéficiaires de la sécurité à 
celui de contributeurs actifs.

La dernière évolution de la stratégie de 
partenariat de l’OTAN repose sur le rap-
port «OTAN  2030» publié en 2020. Ce 
document recommande une approche 
«axée sur les intérêts» qui donne la priorité 
à des relations fondées sur les besoins stra-
tégiques et les ressources disponibles. Il a 
ainsi donné un second souffle à la vision 
originale de l’Alliance, qui consiste à façon-
ner l’environnement de sécurité au lieu de 
se contenter de réagir aux crises. Cette évo-
lution, jugée essentielle au regard de la 
concurrence stratégique accrue, marque 
une nette rupture par rapport à la politique 
de partenariat «axée sur la demande» adop-
tée par l’OTAN en 2011, qui permettait 
aux partenaires de déterminer leur niveau 
d’engagement.

À la suite de cette recommandation, l’Al-
liance a introduit le concept «Un parte-
naire, un plan» en mars  2021, lorsque le 

L’UE favorise une coopération  
plus structurée avec des nations 
animées par le même es prit. 

https://global.oup.com/academic/product/international-relations-and-the-european-union-9780192897343?cc=us&lang=en&
https://global.oup.com/academic/product/international-relations-and-the-european-union-9780192897343?cc=us&lang=en&
https://link.springer.com/book/10.1007/978-3-030-66061-1
https://link.springer.com/book/10.1007/978-3-030-66061-1
https://www.regjeringen.no/contentassets/abc084fe921e403791ddb505622ba365/eu-norway-security-and-defence-partnership.pdf
https://www.regjeringen.no/contentassets/abc084fe921e403791ddb505622ba365/eu-norway-security-and-defence-partnership.pdf
https://www.eeas.europa.eu/sites/default/files/documents/2024/security-and-defence-partnership_eu-md_for-website-publication.pdf
https://www.eeas.europa.eu/sites/default/files/documents/2024/security-and-defence-partnership_eu-md_for-website-publication.pdf
https://www.eeas.europa.eu/sites/default/files/documents/2024/security-and-defence-partnership_eu-md_for-website-publication.pdf
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/abs/10.1111/jcms.13382
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/abs/10.1111/jcms.13382
https://www.reuters.com/world/europe/von-der-leyen-pledges-air-shield-new-eu-defence-push-2024-07-18/
https://www.nato.int/cps/en/natohq/topics_69344.htm?selectedLocale=fr
https://www.nato.int/cps/en/natohq/topics_69344.htm?selectedLocale=fr
https://www.nato.int/cps/en/natohq/topics_50349.htm?selectedLocale=fr
https://www.nato.int/cps/en/natohq/topics_50349.htm?selectedLocale=fr
https://www.nato.int/cps/en/natohq/topics_49276.htm?selectedLocale=fr
https://www.nato.int/cps/en/natohq/topics_49276.htm?selectedLocale=fr
https://www.nato.int/nato_static_fl2014/assets/pdf/2020/12/pdf/201201-reflection-group-final-report-uni.pdf
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Conseil de l’Atlantique Nord a réformé son 
cadre de partenariat afin de créer des pro-
grammes de partenariat individualisés 
(ITPP) pour chaque pays partenaire. 
L’ITPP, qui remplace le programme indivi-
duel de partenariat et de coopération 
(IPCP) et le plan d’action individuel pour 
le partenariat (IPAP), intègre divers outils 
de coopération dans un plan cohérent doté 
d’objectifs spécifiques et mesurables sur des 
cycles de quatre ans. Ce nouveau modèle 
comprend un processus formel d’examen à 
mi-parcours, ce qui renforce la responsabi-
lité de l’OTAN et de ses partenaires.

Dans certains cas, le chemin jusqu’à la si-
gnature de l’ITPP a été long et difficile, car 
il a d’abord fallu négocier avec le Secréta-
riat international de l’OTAN avant de sol-
liciter l’approbation de tous les membres 
de l’Alliance. Auparavant, les partenaires 
étaient davantage considérés comme des 
«preneurs de sécurité» au sein d’un sys-
tème axé sur la demande où ils choisis-
saient dans le menu de coopération parte-
nariale de l’OTAN les activités auxquelles 
ils souhaitaient participer. Aujourd’hui, les 
partenariats de l’Alliance ont évolué vers 
des relations plus stratégiques et bilaté-
rales. Les négociations ont donc offert la 
possibilité de mettre en adéquation des 
initiatives mutuellement bénéfiques. Il 
s’agit là d’un aspect important, étant don-
né que l’approche «axée sur les intérêts» de 
l’OTAN en matière de partenariats a sou-

levé des questions quant à savoir si elle 
était tout autant dans l’intérêt de l’Alliance 
que de ses partenaires. 

Les quatre partenaires indopacifiques (IP4: 
Australie, Japon, Nouvelle-Zélande et Co-
rée du Sud) ont ressenti plus qu’aucun 
autre groupe l’impact de cette évolution de 
l’approche de l’OTAN en matière de parte-
nariats. En effet, les deux parties se consi-
dèrent désormais mutuellement comme 
des acteurs importants pour garantir leur 
propre défense et dissuasion, plutôt que 
comme des interlocuteurs chargés d’assurer 
la sécurité de tiers, comme c’était le cas 
dans les missions hors zone où ces relations 
étaient principalement axées sur la gestion 
des crises et la sécurité coopérative. Si la 
base institutionnelle de la coopération 
entre l’OTAN et les pays de l’IP4 repose 
toujours sur des ITPP bilatéraux, l’Alliance 
considère également ces partenaires comme 
un groupe minilatéral, plutôt qu’un en-
semble de quatre partenariats individuels. 
Cet engagement a débouché sur quatre 
projets conjoints, annoncés lors du sommet 
de Washington en juillet 2024, qui porte-
ront sur l’assistance à l’Ukraine, l’intelli-
gence artificielle, la lutte contre la désinfor-
mation et la cybersécurité.

Avec la montée en puissance d’initiatives 
plus récentes et plus agiles telles que l’IP4, 
les grands groupes hérités du passé perdent 
de leur importance dans le cadre de l’orga-

nisation. Plutôt que de s’engager par le 
prisme du CPEA ou du PPP, l’OTAN 
aborde ses partenaires sur une base bilaté-
rale ou minilatérale discrète, principale-
ment régie par des ITPP individuels. 
L’évolution vers des partenariats plus indi-
vidualisés et plus proactifs reflète la prio-
rité accordée à la défense et aux capacités 
de défense et la transformation profonde 
de la stratégie d’engagement globale de 
l’Alliance.

Coopération UE-OTAN plus étroite
On ne peut discuter de l’évolution des par-
tenariats de l’UE et de l’OTAN sans souli-
gner la coopération et la coordination 
croissantes entre les deux organisations. 
Leur collaboration se développe depuis 
plus de deux décennies. Elle a commencé 
par un échange formel en 2001 afin de dé-
finir l’étendue du travail commun sur les 
questions de sécurité. La coopération s’est 
intensifiée et élargie ces dernières années, 
portée par trois déclarations conjointes (en 
2016, 2018 et 2023) ainsi que par l’adop-
tion de la boussole stratégique de l’UE et 
du concept stratégique de l’OTAN. La pre-
mière initiative considère le partenariat 
entre les deux organisations comme pri-
mordial pour la sécurité euro-atlantique. 
Quant à la seconde, elle désigne l’UE 
comme un partenaire unique et essentiel, 
soulignant ainsi la nécessité de consolider 
et d’approfondir la collaboration straté-
gique entre les deux entités. 

Les stratégies de sécurité de l’UE et l’évolution des descriptifs des partenariats

https://www.nato.int/cps/en/natohq/topics_225037.htm?selectedLocale=fr
https://www.nato.int/cps/en/natohq/topics_225037.htm?selectedLocale=fr
https://www.nato.int/cps/en/natohq/topics_80925.htm?selectedLocale=fr#:~:text=NATO%20offers%20partners%20a%20Partnership,10%2C000%20participants%20from%20partner%20countries.
https://www.nato.int/cps/en/natohq/topics_80925.htm?selectedLocale=fr#:~:text=NATO%20offers%20partners%20a%20Partnership,10%2C000%20participants%20from%20partner%20countries.
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/14799855.2024.2339213
https://asia.nikkei.com/Politics/International-relations/Indo-Pacific/NATO-to-launch-4-projects-with-Indo-Pacific-partners-including-AI-and-cyber#:~:text=The%20projects%20will%20focus%20on,the%20U.S.%20Chamber%20of%20Commerce.
https://asia.nikkei.com/Politics/International-relations/Indo-Pacific/NATO-to-launch-4-projects-with-Indo-Pacific-partners-including-AI-and-cyber#:~:text=The%20projects%20will%20focus%20on,the%20U.S.%20Chamber%20of%20Commerce.
https://www.nato.int/cps/en/natohq/topics_49217.htm?selectedLocale=fr
https://www.nato.int/cps/en/natohq/official_texts_133163.htm?selectedLocale=fr
https://www.nato.int/cps/en/natohq/news_156759.htm?selectedLocale=fr
https://www.nato.int/cps/en/natohq/official_texts_210549.htm?selectedLocale=fr
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La déclaration réalisée conjointement par 
l’OTAN et l’UE en 2023 a marqué une 
étape importante dans le renforcement de 
leur partenariat. Il s’agissait en effet de la 
première après le déclenchement de la 
guerre totale de la Russie contre l’Ukraine 
et l’évolution des défis de sécurité. Celle-ci 
souligne la nécessité d’accentuer la coopé-
ration dans des domaines tels que la cyber-
défense, la mobilité militaire et la protec-
tion des infrastructures critiques. Elle 
montre également l’importance de faire 
face aux nouvelles menaces pour la sécurité, 
notamment les enjeux de la sécurité dans 
l’espace, l’impact du changement clima-
tique sur la défense et l’utilisa-
tion accrue de technologies de 
rupture. La déclaration aborde 
en outre les questions de la lutte 
contre les ingérences étrangères 
et des campagnes de désinfor-
mation, qui sont devenues des 
préoccupations majeures dans 
le paysage géopolitique actuel. 
En approfondissant la coopération sur ces 
fronts, l’OTAN et l’UE entendent s’ap-
puyer sur leurs partenariats pour défendre 
un ordre libéral fondé sur des règles. 

Globalement, les dernières modifications 
dans la composition, la structure et les man-
dats des deux organisations, ainsi que l’évo-
lution de leurs relations et l’amélioration de 
leur coordination laissent entrevoir la possi-
bilité d’une division plus claire de leurs rôles 
respectifs, mais aussi d’une mise en com-
mun plus judicieuse des ressources là où 
leurs attributions se chevauchent. On peut 
s’attendre à ce que l’UE conserve une inter-
prétation bien plus large de la sécurité, tan-
dis que l’OTAN restera axée sur la défense 
collective. Dans le même temps, il ne faut 
pas sous-estimer le risque que l’inertie bu-
reaucratique et les rivalités, ainsi que les in-
térêts individuels des États membres, 
viennent contrecarrer les progrès accomplis.

Conséquences pour la Suisse
Le principal défi pour tout partenaire de 
l’UE et de l’OTAN, y compris la Suisse, est 
d’appréhender l’ampleur des récents chan-
gements et de saisir pleinement les possibi-
lités de collaboration. Dans le cadre de ses 

relations avec Bruxelles sur les questions de 
sécurité et de défense, la Suisse a déjà avan-
cé vers une coopération plus structurée. Ses 
consultations avec l’UE sur ces aspects se 
sont en effet transformées en no-
vembre 2023 en un dialogue structuré, ce 
qui témoigne de la régularité et de la pro-
fondeur de la collaboration au niveau des 
secrétaires d’État. 

Il existe des possibilités d’intensifier la coo-
pération avec Bruxelles, notamment par la 
signature anticipée d’un accord-cadre ré-
gissant la participation de la Confédération 
aux missions civiles et militaires au titre de 

la politique de sécurité et de défense com-
mune (PSDC). L’UE a déjà conclu des ac-
cords de ce type avec 21 pays partenaires. 
De plus, l’annonce récente de la participa-
tion de la Suisse à des projets de coopéra-
tion structurée permanente (CSP, PESCO 
en anglais), notamment dans les domaines 
de la mobilité militaire et des fédérations 
de plateformes de simulation cyber (Cyber 
Ranges Federation), permet de renforcer les 
capacités militaires et d’améliorer l’intero-
pérabilité entre les forces armées. L’adhé-
sion de la Confédération à l’initiative de 
bouclier aérien européen (ESSI) lui offre 
également la possibilité de coopérer sur des 
projets d’acquisition, la formation et les as-
pects logistiques dans le domaine de la dé-
fense aérienne au sol. La question de savoir 
si la Suisse souhaite conclure un partena-
riat de sécurité et de défense avec l’UE, à 
l’instar de la Norvège ou de la Moldavie, 
est plus pertinente sur le plan symbolique 
qu’urgente sur le plan opérationnel et peut 
également être abordée à un stade ultérieur.

En outre, il est évident que les besoins opé-
rationnels de l’OTAN exigeront des parte-
nariats significatifs qui ne soient pas régis 
par les objectifs des anciens groupes de par-

tenaires. Avant de rejoindre l’OTAN en 
2023 et en 2024 respectivement, la Fin-
lande et la Suède étaient généralement 
considérées comme les plus proches parte-
naires de l’Alliance. Leur adhésion a placé 
certains des derniers pays neutres d’Europe 
occidentale, tels que l’Autriche, l’Irlande et 
la Suisse, dans une situation particulière. 
Ces démocraties libérales établies se dis-
tinguent désormais des partenaires aux 
tendances de plus en plus illibérales au sein 
du CPEA. En réponse, l’Alliance leur a 
accordé le statut de pays non OTAN (non-
NATO Nation Status) sur la base d’un ac-
cord de sécurité individuel permettant 
l’échange d’informations classifiées et la 
participation aux exercices et aux forma-
tions de l’organisation. De plus, la pro-
chaine version de l’ITPP de la Suisse, dont 
les négociations se tiendront en 2025, offre 
la possibilité de redéfinir le niveau d’ambi-
tion respectif en fonction des priorités qui 
seront définies dans la prochaine stratégie 
suisse de politique de sécurité.

La Suisse est considérée comme un acteur 
compétent, qui a fait ses preuves dans un 
éventail de domaines allant de la cybersé-
curité, la guerre hybride, l’innovation et la 
résilience à l’éducation, la formation et le 
maintien de la paix. Tous ces aspects 
conserveront une place centrale dans un 
environnement de menaces en pleine évo-
lution. Le principal défi sera de tirer parti 
des nouvelles possibilités de collaboration 
de manière à garantir le soutien national 
tout en tenant compte de la nécessité de se 
conformer à la conception suisse de la neu-
tralité. Il convient de noter que cette 
conception laisse encore une marge de ma-
nœuvre importante pour la coopération en 
matière de sécurité et de défense.

Voir le site thématique du CSS pour en savoir 
plus sur la sécurité euro-atlantique.
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